
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE.

Nous vous demandons seulement un petit coin de terre, pour y

travailler de nos mains, sans être contraints à l'obéissance des lois

humaines et à l'obligation d'être des sujets de quelqu'un autre que

Dieu.

Nous tenons à ajouter que nous ne mangeons ni viande, ni lait,

ni oufs, et que notre nourriture ne se compose que de légumes et

de fruits. Laissant la liberté à tout ce qui vit, il nous est impos-
sible de faire du mal non seulement aux homnies, mais même aux

animaux ; nous n'avons aucun bétail à notre service, et tous nos

travaux sortent de nos propres mains.
C'est pourquoi nous vous prions encore de nous accorder un

terrain, qui pourrait être cultivé sans animaux domestiques et que

nous transformerions en champs et en jardins pour notre existence.

Nous prions Dieu de verser dans votre cœur de la bonté pour

nous, et nous Le prenons à témoin que notre supplique n'est pas

inspirée par l'intérêt, mais par le désir de Lui rester fidèles.

Du Soreluis.

Portage-du-Rat.

Les messieurs de la ville ont offert, dimanche, 23 février, une

somme de 211 dollars aux RR. SS. de la Providence, pour le nou-

vel hôpital. La plupart des donateurs ne sont point catholiques.

Les dames catholiques ont recueilli, de leur côté, plus de cent

piastres pour le même but. Et ces collectes continuent!

On a transporté un malade de l'hôpital public dans l'hôpital

Saint-Joseph pour être opéré plus facilement.

Nous sommes heureux d'apprendre que le R. P. Emard va rem-

placer le R. P. Jacob descendu à Montréal pour cause de santé.


